
Burundi : le vote référendaire sur la Constitution aura lieu le 17 mai prochain

  @rib News,Â 18/03/2018Â â€“ SourceÂ Xinhua  Le vote rÃ©fÃ©rendaire sur le projet de constitution burundaise aura lieu le 17
mai prochain sur l'ensemble du territoire du Burundi, apprend-on dimanche Ã  Bujumbura du dÃ©cret prÃ©sidentiel portant
convocation des Ã©lecteurs et signÃ© par Pierre Nkurunziza, prÃ©sident de la rÃ©publique du Burundi et chef du
gouvernement burundais.Â [PhotoÂ : OpÃ©ration dâ€™inscription au rÃ´le dâ€™Ã©lecteur pour le rÃ©fÃ©rendum de mai prochain.]  
  Ce dÃ©cret appelle les partis politiques, les coalitions des partis politiques ainsi que les indÃ©pendants remplissant les
conditions fixÃ©es par la loi et qui souhaitent participer Ã  la campagne Ã©lectorale ad hoc, Ã  se faire enregistrer auprÃ¨s de la
Commission Electorale Nationale IndÃ©pendante (CENI) du 23 mars au 6 avril 2018.  Au cours de ce scrutin rÃ©fÃ©rendaire,
plus de 5 millions burundais qui se sont fait enrÃ´ler en fÃ©vrier dernier, devront se prononcer pour un oui ou un non pour
ce projet de nouvelle constitution.  La publication de ce dÃ©cret prÃ©sidentiel pour la tenue de ce scrutin rÃ©fÃ©rendaire
confirme l'annonce qui en avait Ã©tÃ© faite en dÃ©cembre dernier par le prÃ©sident de la Commission Electorale Nationale
IndÃ©pendante(CENI), Pierre-Claver Ndayicariye.  Signalons que ce projet de constitution sera adoptÃ© si le vote en faveur
du vote "oui" parvient Ã  atteindre la majoritÃ© absolue des suffrages exprimÃ©s, soit cinquante pour cent des voix plus une
voix (50%+1).  Jusqu'Ã  ce jour, le Burundi est gouvernÃ© sur base d'une constitution promulguÃ©e le 18 mars 2005 au
lendemain d'un vote rÃ©fÃ©rendaire populaire organisÃ© en fÃ©vrier de la mÃªme annÃ©e.Â   
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